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L’association des naturopathes agréés du Québec met sur pied, un plan de formation continue obligatoire pour tous ces membres. Ceci aura pour but d’amener les membres à participer à des activités d’apprentissages axées sur l’acquisition, l’approfondissement ou la mise à jour  des connaissances théoriques et pratiques.

Ces activités d’apprentissage visent le maintien et le développement des compétences, des habiletés et des aptitudes destinées à entretenir et à améliorer l’efficacité clinique du naturopathe agréé dans l’exercice de ses fonctions et ainsi assurer un niveau d’excellence en regard des exigences de protection du public.
1 ) Date d’implantation

· 1er septembre 2014, révision Mai 2017
2 ) Exigences

· Minimum 30  heures sur trois (3) ans.  Ce nombre d’heures est non cumulatif d’une période de trois ans à une autre. 
3 ) Formation continue obligatoire / gratuite: 

· Formation sur la tenue de dossiers offerte par l’ANAQ sous forme de webinaire. Celle-ci est obligatoire pour tous les membres de l’association. Elle donne 2 heures / crédits de formation continue en remplissant le questionnaire relié au webinaire.

· Formation sur la déontologie offerte par l’ANAQ. Celle-ci est obligatoire pour tous les membres de l’association depuis le printemps 2009.

4 ) Formations éligibles et suggérées
· la participation à des cours de formation continue organisés ou offerts par l’ANAQ ;
· la participation à des cours offerts par un établissement d’enseignement ou des institutions reconnues ;
· la participation à des colloques, congrès, séminaires ou conférences;

· la participation à des formations ou à des cours structurés offerts en milieu de travail;

· la participation à des sessions structurées de formation diverses, notamment des études de cas 

· la participation à des groupes de discussion et à des comités techniques;

· la participation à des projets de recherche;

· les activités d’auto apprentissage peuvent être évaluées cas par cas. 
· Formation visant la mise à jour des connaissances (études de cas)

· Cours de sciences de base provenant d’une institution collégiale ou universitaire

· Techniques naturopathiques : herboristerie, aromathérapie, soins spécialisés (femmes enceintes, personnes âgées, enfants, etc…), cuisine et alimentation naturelle, gemmothérapie, oligothérapie, fleurs de Bach, organothérapie, kinésiologie intégrée
· Toutes formations sur les différents tests naturopathiques : 
· Tests de cheveux (Doctor’s Data)

· Tests gastro-intestinaux, d’allergies, hormonaux, immunitaires, métaboliques, génomiques par les laboratoires; Genova Diagnostics, Rocky Mountain Analytical, Great Plains Lab., Mycellf, Metametrix, etc….

· CEIA,  BEV,  QFA, Sang vivant, Bio impédance, etc….

· L’ANAQ offre sur son Moodle (logiciel informatique) l’accès à des webinaires + ses questionnaires et aussi des questionnaires reliés au NDAMédia donnant droit à 1 heure de formation continue pour la réussite (80%) de chacun. 
· Cours de perfectionnement et de soutien à la profession (administration des affaires, communication, relation d’aide, etc.)

5) Conférence, formation, cours :
Ce qui est éligible : 

· le fait d’agir à titre de conférencier ou de formateur pour des sujets liés à l’exercice de la profession de naturopathe agréé;

· la rédaction d’articles ou d’ouvrages publiés, liés à l’exercice de la profession de naturopathe

              agréé;

Pour chaque heure de cours / formation, 1 crédit de formation continue, ceci compte pour une fois, c’est-à-dire que si le NDA reprend le cours l’année d’après, il ne peut être comptabilisé à nouveau, et ce, peu importe la quantité d’heures de préparation. 1h = 1 crédit.

Pour chaque heure de conférence / formation, il obtient 1 crédit de formation continue, ce une seule fois. C’est à dire si le NDA redonne la même conférence, il n’obtient pas de crédit encore une fois. S’il refait une autre conférence, sur un autre sujet, il obtient le nombre de crédits selon le nombre d’heures que la conférence dure. 1h = 1 crédit. 

6) Articles publiés, livres :

1 heure de formation continue par article publié, dont le NDA est l’auteur, avec un minimum de 1000 mots et pas de maximum de mots et cet article doit avoir été publié (demander preuve).  

Pour un livre publié  dont le NDA est l’auteur, on peut allouer 20 crédits de formation continue. 

7) Lecture livre, articles, études, etc. :

On met à la disposition du membre des questionnaires et webinaires afin qu’il puisse avoir accès à des crédits de formation continue suite à la lecture du NDA Média ou suite à un visionnement d’un webinaire  provenant de l’ANAQ.

8) Validation : 

· Les membres de l’ANAQ devront fournir une pièce justificative prouvant les heures de formation continue suivies. Les pièces suivantes sont acceptées : attestation, relevé de notes ou facture. 

· Dans le cas où le membre suit une formation sans frais, il lui incombe de demander une pièce justificative à la personne ou l’organisation qui dispense la formation.

· Un relevé de formation continue sera produit et envoyé aux membres au début de l’année (janvier).  Et au cours de l’année, une mise à jour sera envoyée à tous les trois mois à ceux et celles qui auront fait parvenir des attestations ou qui auront passé les questionnaires sur Moodle.
9 ) Sanction : 
Si le membre ne se soumet pas au plan proposé, il recevra un avis l’informant qu’il a soixante (60) jours pour remédier à la situation et possibilité de perdre alors son statut de membre actif au sein de l’ANAQ.
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